
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 novembre 1998, 130e année, no 46 6051

tion de la Société du Centre des congrès de Québec,
pour un mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE monsieur Pierre Labrie soit remboursé pour les
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1384-98, 21 octobre 1998
CONCERNANT une subvention à la Corporation du
chemin de fer de la Gaspésie (CCFG) inc.

ATTENDU QU’en vertu de la partie III de la Loi sur les
compagnies (L.R.Q., c. C-38) a été créée la Corporation
du chemin de fer de la Gaspésie (CCFG) inc., organisme
sans but lucratif, dans le but de promouvoir le dévelop-
pement économique et social de la région de la Gaspésie
par l’utilisation du réseau ferroviaire et de maintenir la
liaison ferroviaire des personnes et des marchandises
sur le tronçon Chandler/Gaspé;

ATTENDU QU’en juin 1997, la Corporation du chemin
de fer de la Gaspésie (CCFG) inc. a acquis de la Compa-
gnie des chemins de fer nationaux du Canada (CN) le
tronçon Chandler/Gaspé, d’une distance de 90 kilomè-
tres;

ATTENDU QU’en mai 1998, un contrat d’une durée de
21 mois, débutant en juillet 1998, est intervenu entre
Mines Gaspé et la Compagnie des chemins de fer natio-
naux du Canada (CN) pour le transport, de Gaspé à
Montréal, de 40 000 tonnes d’anodes de cuivre soit un
trafic annuel de 450 wagons;

ATTENDU QUE la Corporation du chemin de fer de la
Gaspésie (CCFG) inc, en vue d’assurer le service ferro-
viaire de transport des personnes et des marchandises,
doit procéder rapidement à des travaux de réparation des
ponts du tronçon Chandler/Gaspé dont le coût des tra-
vaux est estimé à 1 500 000 $;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur les
transports (L.R.Q., c. T-12) le ministre peut accorder
des subventions pour fins de transport;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22), tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le ministre des Transports soit autorisé à verser à
la Corporation du chemin de fer de la Gaspésie (CCFG)
inc. une subvention de 1 500 000 $, pour la réparation
des ponts sur le tronçon ferroviaire Chandler/Gaspé, à
raison de 300 000 $ par année à compter de l’exercice
financier 1998-1999 à la condition qu’une réévaluation
du bien-fondé du versement de l’aide soit effectuée à
l’expiration des deux années qui suivent la date d’adop-
tion du présent décret et qu’au cours de ces deux années,
la Corporation du chemin de fer de la Gaspésie CCFG)
inc. ait développé de nouveaux marchés, à défaut de
quoi aucun déboursé subséquent ne devra être effectué;

QUE cette subvention soit versée à la Corporation du
chemin de fer de la Gaspésie (CCFG) inc. sur produc-
tion de pièces justificatives et ne serve qu’aux seules
fins de la réparation des ponts;

QUE les sommes nécessaires au versement de cette
subvention soient autorisées à même le budget du minis-
tère des Transports selon les crédits votés à cet effet par
l’Assemblée nationale.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31120

Gouvernement du Québec

Décret 1386-98, 21 octobre 1998
CONCERNANT le maintien de services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publi-
que, ordonner à un employeur et à une association accré-
ditée de ce service public de maintenir des services
essentiels en cas de grève;
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ATTENDU QUE les municipalités et les régies
intermunicipales, les établissements et la régie régionale
de la santé et des services sociaux, les entreprises et
l’organisme mentionnés à l’annexe du présent décret
constituent des services publics au sens de l’article
111.0.16 du Code, modifié par l’article 2 du chapitre 23
des lois de 1998;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou
la sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par l’as-
sociation mentionnée en annexe, soit soumise à la même
obligation;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris;

QU’il soit publié à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

ANNEXE

1. Les municipalités et les régies intermunicipales

Ville d’Amqui Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1142
AQ9403S010

Ville de Baie-Saint-Paul Syndicat des employés de
la Ville de Baie-Saint-Paul
AQ9802S111

Ville de Beaconsfield Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1799
AM8707S712

Ville de Beaconsfield Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 2227
AM8707S711

Ville de Beauharnois Syndicat des employés
municipaux de Beauharnois
(CSN)
AM8707S695

Ville de Boisbriand Syndicat national des
employés de la Ville de
Boisbriand (CSN)
AM8707S510

Ville de Buckingham Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 2319
AM8707S715

Ville de Cabano Syndicat des employés de
la Ville de Cabano, section
locale 2537 (SCFP)
AQ8708S549

Municipalité de Cantley Syndicat des employés(ées)
de la Municipalité de
Cantley (CSN)
AM9206S072

Ville de Cap-Rouge Syndicat des employés
municipaux de Cap-Rouge
(FISA)
AQ8708S489
AQ8708S491

Ville de Chambly Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1689
AM9702S014

Ville de Chambly Syndicat des cols blancs de
la Ville de Chambly (CSN)
AM9705S262

Ville de Chambly Syndicat national des
employés municipaux de
Chambly (CSN)
AM8708S586

Municipalité Syndicat canadien de la
de Champlain fonction publique,

section locale 2414-A
AQ9806S002

Ville de Château-Richer Syndicat des employés
municipaux de la Côte-de-
Beaupré (CSN)
AQ8708S536
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Municipalité de Syndicat des employés
Contrecoeur municipaux de Contrecoeur

(CSN)
AM8707S181

Ville de Cowansville Syndicat des fonctionnaires
municipaux de Cowansville
(FISA)
AM9010S082

Village de Deauville Syndicat des travailleurs
(euses) de la Municipalité
de Deauville (CSN)
AM8707S378

Ville de Desbiens Syndicat des employés
municipaux de la Ville de
Desbiens (FISA)
AQ8708S551

Ville d’Estérel Union des employés et
employées de service,
section locale 800
AM8707S233

Ville de Fleurimont Syndicat des cols bleus de
la Ville de Fleurimont
(CSD)
AM9311S006

Ville de Gaspé Syndicat des travailleuses
et travailleurs municipaux
de la Ville de Gaspé (CSN)
AQ8708S541

Ville de Greenfield Park Syndicat des employées et
employés professionnels-les
et de bureau,
section locale 57
(SEPB-UIEPB-CTC-FTQ)
AM8707S705

Ville de Kirkland Syndicat national des
employés municipaux de la
Ville de Kirkland (FISA)
AM8707S382

Ville de Syndicat canadien de la
L’Ancienne-Lorette fonction publique,

section locale 1577
AQ8708S766

Ville de La Malbaie – Syndicat des employés
Pointe-au-Pic municipaux de la région de

La Malbaie
AQ9505S035
AQ9505S036

Canton de La Minerve Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 3365
AM8903S106

Ville de La Plaine Syndicat des travailleurs et
travailleuses de La Plaine
(CSN)
AM8707S956

Ville de La Sarre Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1390
AM8707S519

Ville de La Sarre Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 3947
AM9609S003

Municipalité de Labelle Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 3412
AM8909S002

Municipalité du Syndicat canadien de la
Lac-Nominingue fonction publique,

section locale 2907
AM8708S633

Ville de Lennoxville Union des chauffeurs de
camions, hommes d’entre-
pôts et autres ouvriers,
teamsters Québec, section
locale 106 (FTQ)
AM8707S461

Ville de l’Île-Perrot Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 3530
AM9509S001

Ville de l’Île-Perrot Union des employés et
employées de service,
section locale 800
AM8710S109

Ville de Longueuil Syndicat des employés de
bureau, techniciens et
professionnels de la Ville
de Longueuil
(SCFP, section locale 306)
AM8707S868
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Ville de Longueuil Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 307
AM8707S869

Ville de Loretteville Syndicat des employés
municipaux de
Loretteville(FISA)
AQ8708S774

Ville de Louiseville Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 968
AQ9606S025

Ville de Magog Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1054
AM8707S905

Ville de Maniwaki Syndicat national des
employés municipaux de la
Ville de Maniwaki (CSN)
AM8712S944

Municipalité de Maria Syndicat des travailleuses
et travailleurs de la Munici-
palité de Maria (CSN)
AQ9402S010

Ville de Marieville Syndicat des employé(es)
cols bleus de Marieville
(CSN)
AM9203S039

Ville de Marieville Syndicat des cols blancs de
la Ville de Marieville
(CSN)
AM9203S040

Ville de Masson-Angers Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 2320
AM8707S201

Ville de Matagami Métallurgistes unis d’Amé-
rique, local 6131
AM9211S025

Ville de Métabetchouan Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 2684
AQ8708S479

Ville de Montréal-Est Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 2955
AM8707S614

Ville de Montréal-Ouest Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1643
AM8707S313

Municipalité de Teamsters, employés de
Morin Heights laiterie, boulangerie,
Division Voirie (garage) produits alimentaires,

ouvriers du meuble,
employés de stations de
service, etc., local 973
AM9305S041

Ville de New Richmond Syndicat des travailleurs
municipaux de New
Richmond (CSN)
AQ8708S678

Paroisse Notre-Dame- Syndicat canadien de la
de-l’Île-Perrot fonction publique,

section locale 3530
AM9103S052

Canton d’Orford Syndicat des employés du
Canton d’Orford
AM9102S054

Ville de Pohénégamook Syndicat des employés de
la Ville de Pohénégamook
(SCFP, section locale 2473)
AQ8709S023

Village de Pointe-Lebel Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 2633
AQ9803S114

Ville de Port-Cartier Syndicat national des
employés de la Ville de
Port-Cartier (CSN)
AQ8708S756

Communauté urbaine Syndicat canadien de la
de Québec fonction publique,

section locale 3595
AQ9201S030

Communauté urbaine Syndicat canadien de la
de Québec fonction publique,

section locale 3655
AQ9210S042
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Ville de Québec Alliance des professionnels
de la Ville de Québec
AQ8905S054

Village de Rawdon Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1084
AM8707S532

Régie de la sécurité Syndicat canadien de la
publique LaSalle-Verdun fonction publique,

section locale 4202
AM9805S151

Régie intermunicipale Syndicat des fonctionnaires
de police de la région municipaux de la Ville de
sherbrookoise Sherbrooke (FISA)

AM9801S268

Régie intermunicipale Syndicat canadien de la
de police Saint-Jérôme fonction publique,
métropolitain section locale 3694

AM9306S008

Régie intermunicipale Syndicat des fonctionnaires
de sécurité publique de municipaux de la Ville de
Notre-Dame-des-Prairies Joliette (CSD)
et Saint-Charles-BorroméeAM9806S003

Ville de Rouyn-Noranda Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 348
AM8712S301

Paroisse de Sacré-Coeur- Syndicat canadien de la
de-Marie-Partie-Sud fonction publique,

section locale 2909
AQ8708S507

Municipalité de Fraternité internationale
Saint-Amable des travailleurs industriels,

local 349A
AM9302S056

Ville de Saint-Antoine Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 2053
AM8707S500

Paroisse de Saint-AthanaseSyndicat des travailleuses
et travailleurs de la
Paroisse de Saint-Athanase
(CSN)
AM9311S074

Paroisse de Saint-Barnabé Syndicat des cols bleus de
la Municipalité de Saint-
Barnabé
AQ9412S017

Village de Saint-Boniface-Syndicat des travailleuses
de-Shawinigan et travailleurs municipaux

de Saint-Boniface (CSN)
AQ9311S037

Municipalité de Syndicat canadien de la
Saint-Calixte fonction publique,

section locale 1814
AM8707S302

Municipalité de Syndicat canadien de la
Saint-Etienne-de-Lauzon fonction publique,

section locale 3382
AQ8905S020

Ville de Saint-Eustache Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1619
AM8709S945

Municipalité de Syndicat des employés
Saint-Ferréol-les-Neiges municipaux de la Côte-de-

Beaupré (CSN)
AQ8708S655

Ville de Saint-Georges Syndicat des employés
municipaux de Beauce
(CSD)
AQ9104S044
AQ9104S045

Municipalité de Syndicat démocratique des
Saint-Henri-de-Taillon salariés de la Corporation

municipale de Delisle
AQ9609S060

Paroisse de Saint-HippolyteSyndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1826
AM8707S425

Municipalité de Syndicat canadien de la
Saint-Jean-Baptiste fonction publique,

section locale 3241
AM8801S049

Ville de Saint-Joseph- Syndicat des employés
de-Beauce municipaux de Beauce

(CSD)
AQ8708S688
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Ville de Saint-Jovite Syndicat des travailleuses
et travailleurs de la Ville de
Saint-Jovite (CSN)
AM8707S427

Ville de Saint-Lambert Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 310
AM8707S747

Ville de Saint-Lambert Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1407
AM8707S745

Ville de Saint-Léonard Syndicat national des
fonctionnaires municipaux
de la Ville de Saint-
Léonard (CSN)
AM8707S641

Ville de Saint-Léonard Syndicat des employés
manuels de la Ville de
Saint-Léonard
(CSD)
AM8707S643

Paroisse de Saint-Léon- Syndicat canadien de la
le-Grand fonction publique,

section locale 1142
AQ8709S470

Municipalité de Saint-Lin Syndicat des travailleuses
et travailleurs de la Munici-
palité de Saint-Lin (CSN)
AM9407S049

Ville de Saint-Luc Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 2918
AM8707S309

Municipalité de Syndicat canadien de la
Saint-Mathieu-de-Beloeil fonction publique,

section locale 3580
AM9110S001

Ville de Saint-Pierre Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 999
AM8707S648

Paroisse de Saint-Sulpice Syndicat de la Municipalité
de la Paroisse de Saint-
Sulpice
AM8707S950

Village de Syndicat canadien de la
Sainte-Agathe-Sud fonction publique,

section locale 2916
AM8708S798

Paroisse de Syndicat canadien de la
Sainte-Marguerite-du- fonction publique,
Lac-Masson section locale 2522

AM8707S328

Ville de Sainte-Marie Union des employés et
employées de service,
section locale 800
AQ8708S683

Canton de Sutton Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 3246
AM8803S653

Ville de Sutton Syndicat des employés de
la Ville de Sutton
AM9009S011

Ville de Témiscaming Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1910
AM8707S479

Ville de Terrebonne Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1009
AM8705S919

Ville de Thurso Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 1649
AM8802S498

Ville de Trois-Pistoles Syndicat des employés
municipaux de Trois-
Pistoles (CSN)
AQ8708S476

Ville de Val-Bélair Syndicat des employés
municipaux de la Ville de
Val-Bélair (FISA)
AQ8710S685

Village de Vaudreuil- Regroupement des
sur-le-Lac travailleurs(euses) du

Québec
AM9808S004
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Ville de Warwick Syndicat des employés(ées)
municipaux de Warwick
(CSN)
AQ8708S494

Ville de Waterloo Syndicat des employés
municipaux de la Ville de
Waterloo
AM8906S071

Ville de Waterville Union des chauffeurs de
camions, hommes d’entre-
pôts et autres ouvriers,
teamsters Québec, section
locale 106 (FTQ)
AM8709S333

Municipalité de Syndicat indépendant des
Wentworth-Nord employés de la Municipa-

lité de Wentworth-Nord
AM9409S017

Municipalité de Wotton Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 3842
AM9508S048

2. Les établissements et la régie régionale de la
santé et des services sociaux

Centre d’accueil Bureau conjoint de
Château Westmount Montréal,

Syndicat du vêtement,
textile et autres industries
(SVTI) (FTQ-CTC)
AM9802S137

Hostellerie Parc Syndicat professionnel des
des Braves infirmières et infirmiers de

Québec
AQ8708S287

Manoir Saint-Jacques Syndicat des salariés des
résidences privées (CSD)
(Manoir Saint-Jacques)
AQ9712S021

Montreal Holiday Union des routiers, brasse-
Retirement ries, liqueurs douces et
Corporation ouvriers de diverses indus-

tries,
local 1999 (Teamsters)
AM9503S011

Placements MGO inc. Syndicat québécois des
(La Résidence du Bonheur)employées et employés de

service, section locale 298
(FTQ)
AM9711S255

Régie régionale de la santéSyndicat des professionnel-
et des services sociaux de les et des professionnels
la Mauricie–Bois-Francs des Affaires sociales du

Québec
AM9805S042

Résidence Le Duplessis Syndicat des travailleuses
et travailleurs de Résidence
Le Duplessis (CSN)
AQ9202S035

Résidence Floralies Syndicat des travailleuses
Saint-Paul inc. et travailleurs de la Rési-

dence Saint-Paul (CSN)
AM9512S015

Résidences Belval inc. Syndicat québécois des
employées et employés de
service, section locale 298
(FTQ) AM9710S119

Somhac inc. Union des employés et
employées de service,
section locale 800
AQ8707S793

Villa Val des Arbres Syndicat québécois des
(1995) inc. employées et employés de

service, section locale 298
(FTQ)
AM9507S048

125852 Canada inc. Syndicat québécois des
(Faisant affaire sous employées et employés de
la raison sociale service, section locale 298
«Manoir des Roseraies ») (FTQ)

AM9404S058

3217221 Canada inc. service, section locale 298
(Résidence King David) Syndicat québécois des

employées et employés de
service, section locale 298
(FTQ)
AM9802S043

9059 4904 Québec inc. Union des employés et
(Faisant affaires sous employées de service,
le nom de Domaine des section locale 800
Trois Pignons, Résidence AM9805S083
et Centre d’hébergement
de soins de longue durée)
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3. Les entreprises de transport par autobus

Autobus Association des salariés
La Québécoise inc. d’autobus La Québécoise

inc.,
section Aylmer
AM9805S076

Société pour les enfants Syndicat des employé(e)s
handicapés du Québec de la Société pour les

enfants handicapés du
Québec (CSN)
AM8704S180
AM8704S183
AM8704S186

Société de transport Syndicat canadien de la
de la Rive-sud fonction publique,
de Montréal section locale 3333

AM9502S092

4. Les entreprises d’incinération de déchets ou
d’enlèvement, de transport, d’entreposage, de
traitement, de transformation ou d’élimination
d’ordures ménagères, de déchets biomédicaux,
d’animaux morts impropres à la consommation
humaine ou de résidus d’animaux destinés à
l’équarrissage

Concordia EnvironnementUnion des chauffeurs de
inc. camions, hommes d’entre-

pôts et autres ouvriers,
teamsters Québec, section
locale 106 (FTQ)
AM9608S011

Industries Browning FerrisUnion des chauffeurs de
ltée camions, hommes d’entre-

pôts et autres ouvriers,
teamsters Québec, section
locale 106 (FTQ)
AM8707S807

Intersan inc. Regroupement des
travailleurs(euses) du
Québec
AQ9805S028

Les Entreprises Philip Syndicat des travailleuses
(Philip Environnement et travailleurs de Philip
(Québec) inc.) Environnement (CSN)

AM9411S119

Tiru (Canada) inc. Syndicat canadien de la
fonction publique,
section locale 3595
AQ9412S005

WMI du Québec Union des chauffeurs de
camions, hommes d’entre-
pôts et autres ouvriers,
teamsters Québec, section
locale 106 (FTQ)
AM9206S051

5. Une entreprise de production, de transport, de
distribution et de vente d’électricité

Hydro-Québec Fraternité des constables
spéciaux de l’Hydro-
Québec
AM8803S745

Hydro-Québec Syndicat des
technicien(ne)s d’Hydro-
Québec,
section locale 957 (SCFP)
AM8803S408

Hydro-Québec Syndicat des employé-e-s
de métiers d’Hydro-
Québec,
section locale 1500 (SCFP)
AM8803S749

Hydro-Québec Syndicat des employé-e-s
de métiers d’Hydro-
Québec,
section locale 1500 (SCFP)
AM8709S134

Hydro-Québec Syndicat des employés de
techniques professionnelles
et de bureau d’Hydro-
Québec, section locale
2000 (SCFP)
AM8802S604

6. Un organisme de protection de la forêt contre les
incendies en vertu de l’article 125 de la Loi sur les
forêts

La Société de protection Syndicat canadien de la
des forêts contre le feu fonction publique,
(SOPFEU) section locale 3391

AM9406S060
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7. Des entreprises de transport par ambulance

Ambulance Beaumier inc. Syndicat québécois des
employées et employés de
service, section locale 298
(FTQ)
AQ9805S011

Ambulance 0911 inc. Rassemblement des em-
ployés techniciens-ambu-
lanciers de la Mauricie
(FAS-CSN)
AQ9805S030

Ambulances AMS inc. Syndicat québécois des
employées et employés de
service, section locale 298
(FTQ)
AQ9804S073

Services ambulanciers Syndicat québécois des
Porlier ltée employées et employés de

service, section locale 298
(FTQ)
AQ9804S074

8. Une entreprise de cueillette, de transport ou de
distribution du sang ou de ses dérivés

(Société canadienne Syndicat canadien de la
de la Croix-Rouge, fonction publique,
Division du Québec) section locale 1995
Héma-Québec AM9201S055
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Gouvernement du Québec

Décret 1388-98, 28 octobre 1988
CONCERNANT la dissolution de l’Assemblée natio-
nale du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE la présente Assemblée nationale du Québec soit
dissoute et qu’une nouvelle Assemblée soit convoquée
pour le 9 mars 1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1389-98, 28 octobre 1998
CONCERNANT la tenue d’élections générales au Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

D’enjoindre au directeur général des élections de te-
nir une élection le lundi 30 novembre 1998 dans cha-
cune des circonscriptions électorales suivantes pour la
constitution d’une nouvelle Assemblée nationale:

1. Abitibi-Est
2. Abitibi-Ouest
3. Acadie
4. Anjou
5. Argenteuil
6. Arthabaska
7. Beauce-Nord
8. Beauce-Sud
9. Beauharnois-Huntingdon
10. Bellechasse
11. Berthier
12. Bertrand
13. Blainville
14. Bonaventure
15. Borduas
16. Bourassa
17. Bourget
18. Brome-Missisquoi
19. Chambly
20. Champlain
21. Chapleau
22. Charlesbourg
23. Charlevoix
24. Châteauguay
25. Chauveau
26. Chicoutimi
27. Chomedey
28. Chutes-de-la-Chaudière
29. Crémazie
30. D’Arcy-McGee
31. Deux-Montagnes
32. Drummond
33. Dubuc
34. Duplessis
35. Fabre
36. Frontenac
37. Gaspé
38. Gatineau
39. Gouin
40. Groulx
41. Hochelaga-Maisonneuve
42. Hull
43. Iberville


